
Prérequis de formation – Permis de conduire
(France)

Préambule – Conditions d’accès aux épreuves théoriques (Code)

Les  épreuves  théoriques  (ETG pour  le  permis  B,  ETM pour  les  permis  moto)  sont  accessibles  sous
réserve du respect des conditions suivantes.

Conditions générales d’inscription au Code

Âge minimum :
15 ans pour le Code B dans le cadre de la conduite accompagnée (AAC)
16 ans pour le Code B hors AAC
16 ans pour le Code moto (A1)
18 ans pour le Code moto (A2)
Dossier administratif validé via l’ANTS
Justificatif d’identité en cours de validité
Photo-signature numérique agréée ANTS

Attestations obligatoires selon l’année de naissance

Personnes nées à partir de 1988 :
ASSR 2 (ou ASSR 1 pour le permis AM)
À défaut : ASR

Obligation citoyenne (JDC / JAPD)

Obligatoire pour les candidats :
Âgés de 16 à 18 ans : attestation de recensement
Âgés de 18 à 25 ans : certificat de participation à la JDC

Nationalité et droit de séjour

Être de nationalité française ou
Être étranger avec un titre de séjour valide couvrant la durée de la formation et des examens

Validité du Code

Le Code de la route (ETG ou ETM) est valable :
5 ans
Dans la limite de 5 présentations à l’épreuve pratique correspondante

1. Prérequis communs à la plupart des permis

1.1 Conditions administratives générales

Résidence en France : être domicilié ou justifier d’un lien stable avec la France.
Nationalité :
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Française ou
Étrangère avec titre de séjour valide.
INSCRIT au système ANTS (création de dossier permis de conduire).

1.2 Attestations scolaires / citoyennes

ASSR 1 ou ASSR 2 (obligatoire pour les personnes nées à partir de 1988).
À défaut : ASR (Attestation de Sécurité Routière).

1.3 Obligations liées à l’âge

JAPD / JDC ( Journée Défense et Citoyenneté) :
Obligatoire entre 16 et 18 ans pour l’inscription à l’examen.
Attestation exigée jusqu’à 25 ans.

2. Permis de catégorie B (voiture)

2.1 Permis B – filière classique

Âge minimum :
16 ans pour s’inscrire en auto-école
18 ans pour se présenter à l’examen pratique
Formation minimale :
Code de la route (ETG)
Minimum 20 heures de conduite (boîte manuelle)
Prérequis spécifiques :
ASSR 2 ou ASR
JDC si concerné

2.2 Permis B boîte automatique (B78)

Âge minimum : identique au permis B
Formation minimale :
Code de la route
Minimum 13 heures de conduite sur véhicule à boîte automatique
Restriction :
Conduite limitée aux véhicules à boîte automatique

2.3 Passerelle B78 → B (boîte automatique vers boîte manuelle)

Prérequis :
Être titulaire du permis B78 depuis au moins 3 mois
Formation obligatoire :
7 heures de formation (sans examen)
Objectif :
Autoriser la conduite des véhicules à boîte manuelle
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2.4 Permis B avec Conduite Accompagnée (AAC)

Âge minimum :
15 ans pour débuter la formation
17 ans pour passer l’examen pratique
Formation initiale obligatoire :
Code de la route
Minimum 20 heures de conduite en auto-école
Phase de conduite accompagnée :
Minimum 1 an
Minimum 3 000 km parcourus
Accompagnateur titulaire du permis B depuis au moins 5 ans
Avantages :
Période probatoire réduite (2 ans)

2.5 Permis B avec Conduite Supervisée

Âge minimum : 18 ans
Conditions :
Code validé
Minimum 20 heures de conduite en auto-école
Objectif : entraînement avant ou après un échec à l’examen

2.2 Permis B avec Conduite Accompagnée (AAC)

Âge minimum :
15 ans pour débuter la formation
17 ans pour passer l’examen pratique
Formation initiale obligatoire :
Code de la route
Minimum 20 heures de conduite en auto‑école
Phase de conduite accompagnée :
Minimum 1 an
Minimum 3 000 km parcourus
Accompagnateur :

Titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption
Avantages :
Réduction de la période probatoire (2 ans au lieu de 3)
Meilleur taux de réussite

2.3 Permis B avec Conduite Supervisée

Âge minimum : 18 ans
Conditions :
Avoir validé le code
Avoir effectué au moins 20 heures de conduite en auto‑école
Objectif :
S’entraîner davantage avant l’examen ou après un échec
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Accompagnateur : mêmes conditions que pour l’AAC

3. Permis BE (voiture + remorque)

Permis requis :
Être titulaire du permis B
Âge minimum : 18 ans
Véhicules concernés :
Remorque > 750 kg
Ensemble roulant jusqu’à 7 tonnes de PTAC
Formation :
Formation pratique obligatoire (durée variable)
Examen :
Épreuve hors circulation
Épreuve en circulation

3 bis. Formation B96 (voiture + remorque intermédiaire)

Permis requis : Permis B
Âge minimum : 18 ans
Véhicules concernés :
Ensemble dont le PTAC est compris entre 3 500 kg et 4 250 kg
Formation obligatoire :
7 heures (pas d’examen)
4 h hors circulation + 3 h en circulation
Validation : attestation délivrée par l’auto-école

4. Permis deux‑roues et cyclomoteurs

4.1 Permis AM (ex‑BSR)

Âge minimum : 14 ans
Véhicules :
Cyclomoteurs ≤ 50 cm³
Quadricycles légers
Prérequis :
ASSR 1 ou ASSR 2
Formation :
8 heures minimum (pas d’examen)

4.2 Permis A1 (125 cm³)

Âge minimum : 16 ans
Prérequis :
ASSR 2 ou ASR
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Formation :
Code moto (ETM)
Plateau + circulation
Véhicules :
Moto ≤ 125 cm³
Puissance ≤ 11 kW

4.3 Permis A2

Âge minimum : 18 ans
Formation :
Code moto (ETM)
Formation pratique obligatoire
Véhicules :
Moto ≤ 35 kW

4.4 Permis A (toutes motos)

Prérequis :
Être titulaire du permis A2 depuis au moins 2 ans
Formation obligatoire :
7 heures de formation (passerelle A2 → A)
Pas d’examen
Âge minimum : environ 20 ans selon date d’obtention du A2

4.5 Passerelles et formations complémentaires moto

Passerelle A2 → A

Formation obligatoire de 7 heures
Aucun examen
Autorise l’accès à toutes les cylindrées

Formation 125 cm³ (équivalence B → A1)

Prérequis :
Permis B depuis au moins 2 ans
Formation obligatoire :
7 heures (si non titulaire du A1)
Véhicules : motos 125 cm³ et scooters 3 roues
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